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Cabinet

Arrêté modificatif n° 2025-138 du 15 octobre 2025
portant sur la mise à jour des réseaux nationaux de transports exceptionnels

1TE, 2TE48, TE72, TE94 et TE120

LA PRÉFÈTE DES VOSGES
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, notamment les articles L 110-3, R 433-1 à R 433-6, R 433-8 à R 433-16 ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2025-492 du 2 juin 2025  relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation et 
son annexe ;

Vu le décret n°2017-16 du 6 janvier 2017 relatif à la circulation des transports exceptionnels ;

Vu le  décret  du  5  octobre  2022  nommant  Mme  Valérie  MICHEL-MOREAUX,  préfète  des 
Vosges ;

Vu l’arrêté  inter-ministériel  du  4  mai  2006 modifié  relatif  aux  transports  exceptionnels  de 
marchandises, d’engins ou de véhicules comportant plus d’une remorque, (arrêté TE) ;

Vu l’arrêté inter-ministériel du 07/06/2019 modifiant l’arrêté TE du 04/05/2006, notamment les 
dispositions applicables aux réseaux nationaux ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  337-2017  du  22  août  2017  définissant  les  réseaux  routiers  "120 
tonnes",  "94  tonnes"  et  "72  tonnes"  du  département  des  Vosges  accessibles  aux  convois 
exceptionnels sous réserve du respect des caractéristiques de poids et gabarit maximales et des 
prescriptions associées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 167/2022 du  13  juin  2022  portant  sur  la  mise  à  jour  des  réseaux 
nationaux de transports exceptionnels TE72, TE94 et TE120  dans le département des Vosges ;

Vu la  note  d’information  ministérielle  du  22  juillet  2016  relative  à  la  généralisation  de  la 
procédure d’instruction simplifiée des dossiers de transports exceptionnels ;

Préfecture des Vosges
Tél : 03 29 69 88 88
www.vosges.gouv.fr
1, Place Foch – 88 026 Épinal Cedex
Accueil du public : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
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Vu la note d’information ministérielle du  29 novembre 2024 relative à la mise à jour de la 
cartographie  numérique  des  réseaux  routiers  à  portée  nationale  ouverts  aux  transports 
exceptionnels ;

Vu la note des prescriptions générales émise par SNCF réseau le 11 septembre 2017 reprise en 
annexe 10 ;

Vu les avis émis par les gestionnaires d’infrastructures routières et ferroviaires ainsi  que les 
collectivités concernées à la suite du courrier de consultation du 10 avril 2025 ;

Considérant l’obsolescence des deux réseaux historiques 1TE et 2TE48 dont les dernières mises à 
jour datent respectivement de 2011 et 2013 ;

Considérant que  l’actualisation  des  cinq  réseaux  doit  s’appuyer  sur  un  arrêté  préfectoral 
départemental unique ;

Considérant la consultation des gestionnaires routiers et ferroviaires concernant l’utilisation des 
voiries, des ouvrages d’art et le franchissement des passages à niveau des réseaux concernés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Vosges ;

A R R E T E

Article 1er : Définition du réseau "1TE"
Le réseau routier "1TE" est accessible aux transports exceptionnels de 1° catégorie sous réserve de 
respecter les règles de charge fixées par l’article 15 de l’arrêté TE du 04/05/2006 modifié.

L'autorisation relative au réseau routier 1TE donne accès au réseau 2TE48. Elle donne également 
accès, pour les convois avec une charge à l'essieu inférieure ou égale à 12 tonnes et une inter-
distance minimale entre deux essieux consécutifs supérieure ou égale à 1,35 m, aux réseaux TE72, 
TE94 et TE120.

Article 2 : Définition du réseau "2TE48"
Le réseau routier "2TE48" est accessible aux transports exceptionnels de 1° et 2° catégorie dont le 
poids total roulant n’excède pas 48 tonnes et sous réserve de respecter les règles de charge fixées 
par l’article 15 de l’arrêté TE du 04/05/2006 modifié.

Il donne accès au réseau routier TE72 pour les convois dont la masse totale roulante est inférieure 
ou égale à 72 tonnes, la charge maximale à l'essieu inférieure ou égale à 12 tonnes, et l'inter-
distance minimale entre deux essieux consécutifs  supérieure ou égale à 1,35 m.

Article 3 : Caractéristiques maximales des véhicules autorisés
Suite à l’abaissement d’un seuil par l’arrêté inter-ministériel du 07/06/2019 sus-visé, l’article 4 de 
l’arrêté préfectoral initial n° 337/2017 est modifié ainsi :
L’espacement des essieux doit être supérieur ou égal à 1,35 m pour les réseaux 72T, 94T et 120T.

Article 4 : Règles de circulation
La circulation sur les réseaux nationaux reste conditionnée au respect des prescriptions générales 
ou particulières du réseau emprunté figurant dans les annexes au présent arrêté.

Article 5 : Annexe 1
La  cartographie  des  réseaux  nationaux  ouverts  aux  transports  exceptionnels  dénommés  1TE, 
2TE48, TE72, TE94 et TE120 est mise à jour et reportée dans l’annexe n° 1 du présent arrêté.
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Article 6 : Annexes 2 à 10
Les annexes 2 à 9 sont mises à jour et réorganisées afin de définir les tronçons et les prescriptions 
spécifiques de passage associées à chaque tronçon routier et à chaque franchissement contenus 
dans les cinq réseaux nationaux. Une annexe 10 a été ajoutée pour reprendre les prescriptions 
générales de SNCF Réseau émise dans sa note du 11/09/2017.

Article 7 : Dématérialisation
Les  demandes  d’autorisation  de  transport  exceptionnel  se  font  par  voie  dématérialisée  via 
l’application web Mon-Transport-Exceptionnel  accessible  depuis  le  site  de la  sécurité routière : 
https://www.securite-routiere.gouv.fr/reglementation-liee-aux-modes-de-deplacements/transports-
exceptionnels/mon-transport-exceptionnel

Article 8 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral initial n° 337-2017 restent inchangées.

Article 9 :  La secrétaire générale de la préfecture des Vosges et le directeur départemental des 
territoires des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges et affiché dans les 
mairies des communes concernées par la traversée de leur agglomération.

Fait à Épinal, le 15 octobre 2025

La préfète,

S i g n é

Valérie MICHEL-MOREAUX

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy, 5 Place de la 

Carrière - CO 20038 - 54036 NANCY cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé 

ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi via l’application informatique - Télérecours 

citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr

Cet  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  des  Vosges,  ou  d’un  recours 

hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé 

ou de sa publication pour les tiers.La décision de rejet, expresse ou tacite - née du silence de l’autorité administrative  

à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec  

l’arrêté contesté, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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2025 - Mise à jour des réseaux nationaux 1TE, 2TE48, TE72, TE94 et TE120 

Annexe 1 

Annexe 2 

Annexe 3 

Annexe 4 

Annexe 5 

Annexe 6 

Annexe 7 

Annexe 8 

Annexe 9 

Annexe 10 

pour le département des Vosges 

LISTE DES ANNEXES 

carte des itinéraires de transports exceptionnels ouverts aux réseaux 1TE, 2TE48, 

TE72, TE94 et TE120 

prescriptions des gestionnaires de voiries, d’ouvrages d'art, d'équipement routiers et 

de passages à niveau 

voies constituant le réseau "TE120" accessibles aux convois n‘excédant pas 120 

tonnes 

voies constituant le réseau "TE94" accessibles aux convois n'excédant pas 94 tonnes 

voies constituant le réseau "TE72" accessibles aux convois n'excédant pas 72 tonnes 

voies constituant le réseau "2TE48" accessibles aux convois de 1° et 2° catégorie 

n'excédant pas 48 tonnes 

voies constituant le réseau "1TE" accessibles aux convois de 1° catégorie 

ouvrages et équipements dont le franchissement est autorisé dans le respect des 

caractéristiques maximales et des prescriptions — ouvrages dont le franchissement 

nécessite une demande d'autorisation auprès du gestionnaire — ouvrages dont le 

franchissement est interdit aux convois dépassant les limites de charge 

passage à niveaux dont le franchissement est autorisé dans le respect des 

caractéristiques maximales et des prescriptions 

note des prescriptions générales émise par SNCF réseau le 11 septembre 2017
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PRÉFÈTE 
OS 

ANNEXE N°1 : Réseaux nationaux des transports exceptionnels 1TE, 2TE48, 72t, 94t* et 120t dans le département des Vosges 

selon l'arrêté n°2025-138 du 15 octobre 2025 
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Ex PRÉFÈTE 
DES VOSGES 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ANNEXE N°2 : Prescriptions des gestionnaires de voirie, d'ouvrages d'art, d'équipements routiers et de passages à niveau 
dans le département des Vosges. (PG = prescription générale ; PP = prescription particulière) 

GESTIONNAIRE |TYPE IDENTIFIANT PRESCRIPTION 

APRR PG PGAPRR A31 - De LANGRES Nord (n°7) à TOUL (A31) : Horaires autorisés : du lundi 6h00 au vendredi 12h00 
Contact: APRR - Direction Exploitation - 36 Rue du Docteur Schmitt 21850 SAINT-APOLLINAIRE Tl : 03 80 77 64 00 

APRR PP PPLAPRR Ouvrage dart sur la RD166 près de Chatenois 
Avant de franchir cet ouvrage, pour tout convoi de plus de 72 tonnes de charge totale, demander obligatoirement une autorisation de raccordement auprès de la DDT (Courriel : ddt-te@vosges.gouv.fr) 

ARCHES PG PGARCHE Traversée de Arches : Prévenir les services 48h avant passage : 06 82 75 55 86 — 06 86 11 41 03 — st@mairiearches.fr Horaires d'interdiction de passage : 18h à 8h 
Limitation de largeur : 6m40 

BRUYERES PG PGBRUYE Prévenir les services avant passage (15 jours) : accueil technique@bruyeres.r / accueil police@bruyeres.fr 
Interdiction de passage sur l'Avenue du Cameroun d'avril & fin septembre de Sh00 à 14h00. 

CD88 PG PGCD88 

Le transporteur prendra contact, 1 semaine à l'avance, avec l'Unité Territoriale concernée du Département des Vosges pour l'informer de la date exacte de son passage et s'assurer que la capacité de l'tinéraire ne sera pas temporairement réduite par des interventions. 
Consultez notre site d'information pour connaître les chantiers en cours de réalisation : www.inforoute88fr. 
Les transporteurs devront respecter les obligations de l'article 18 de l'arrêté du 4 mai 2006 relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque (reconnaissance d'tinéraires), 
En raison des surcharges apportées, le convoi circulera seul, au pas et dans l'axe des ouvrages d'art. 
Conditions générales d'emprunt du réseau 
Dans le cadre de l'autorisation sur réseau, la circulation est autorisée dans les limites suivantes 
longueur : 30 mêtres ; 
largeur : 4,50 mêtres ; 

- hauteur : jusqu'à 4,50 mêtres si l'tinéraire le permet. 
Concemant la hauteur du convoi, il appartient au transporteur de vérifier quil peut circuler sans causer du fait de cette hauteur aucun dommage aux ouvrages d'art, plantations ou aux installations aériennes situées au dessus des voies publiques. 

CD88 PP PP1CD88 Prendre contact avec l'Unité Territoriale Centre. Tel: 03 29 29 57 57 ou par Email : ut-centre@vosges.fr 

cpss PP PP2CD88 Prendre contact avec l'Unité Territoriale Ouest. Tel - 03 29 08 09 80 ou par Email ; ut-ouest@vosges.fr 

cpss PP PP3CD88 Prendre contact avec l'Unité Territoriale Est. Tel : 03 29 56 16 47 ainsi que par Email ; ut-est@vosges.fr 

coss PP PPACD88 

Pl limité à 4 30m de haut sur la RNS7 au pont de Peuxy dans le sens REMIREMONT- EPINAL : pour l'évite, les convois d'une hauteur supérieure devront prendre la RD157 de l échangeur de SAINT-NABORD (MOULIN) jusqu'à l'échangeur avec la RNS7 au nord de ARCHES, via SAINT-NABORD (Centre), POUXEUX et ARCHES. Traversée de 
SAINT-NABORD 
Elle se fera en accord et avec l'aide de la Police Locale (Tél: 06.87.75.33.93) prévenue 4Bh à l'avance. Traversée de ARCHES 
Attention aux barrières en place su l'îlot central à l'entrée de ARCHES: 
Prévenir la mairie 48h à l'avance au 03.29.32.72.18 ou au 06.82.75.55.86 pour le démontage des barrières si nécessaire, 

coss PP PPSCD88 Pour le franchissement du giratoire de Mirecourt (D166/D266/D413) prévenir IMPERATIVEMENT le Centre d'Exploitation du Conseil Départemental à Vitiel 24 heures à l'avance pour fournir approximativement l'heure de passage du convoi afin de prévoir le démontage des balises J5 et d'un panneau de direction, 
Téléphone: 06.11.74.28,51 ou 03.29.08.09.80. 

coss PP PP6CD88 
Lieudit "Les Rapailles” à Neufchaleau 
Le transporteur devra sassurer que son convoi peut s'inscrire sous l'ouvrage SNCF. 
Le transporteur devra prévenir 48 heures à l'avance le Centre d' Exploitation de Neufchâteau afin de permettre le démontage de balisettes fixées sur l'axe de la chaussée (Téléphone : 03 29 06 38 93 ou 06 12 92 80 63) 

CD88 PP PP7CD88 Sur la RD46 entre Epinal et Rambervilers, les convois dont la hauteur est supérieure à 4,40 m doivent quitter la RD46, prendre la RD246 et traverser le village de Longchamp. 

cpss Pp PPECDES Dans la traversée de Neufchâteau, sur la RD674, un pont rail est limité à une hauteur de 4,00 m. Au delà de 20 mêtres de long, le transporteur devra s'assurer quil peut passer sous l'ouvrage en toute sécurité. 

cpss PP PPACD8& Le passage des cols vosgiens est autorisé de 6h00 à 22h00 uniquement aux convois chargeant ou déchargeant en Alsace-Lorraine. 

CHARMES PG PGCHARM 
Prévenir les services 48h avant le passage 
Gendarmerie 03 29 38 90 17 — bta.charmes@gendarmerie interieur.gouv.fr 
Police municipale 03 29 38 84 64 - secretariat police@ville-charmes.fr 

DIRE PG PGDIRE 

Le pétitionnaire doit impérativement reconnaître ltinéraire avant le transport, sassurer que les caractéristiques géométriques du convoi s'inscrivent tout au long du parcours, notamment dans les traversées d'agglomérations, l'emprunt des carrefours, des giratoires, etc. 
Dépose et repose signalisation amovible lors du passage du convoi 
Les convois nécessitant des mesures d'exploitation particuliéres (contre-sens, basculement, démontage d'équipements de la route, etc.) n'entrent pas dans le cadre de cette procédure mais dans le cadre d'une demande expresse individuelle (autorisation cas par cas). 
La vérification des hauteurs sous ouvrages reste de la responsabilité du transporteur. 
Le transporteur informera les CE! concernés par le passage du convoi au moins 3 jours avant la date de passage. Cette information prendra la forme d'un courrier ou d'un email. Le document doit indiquer les caractéristiques du convoi, la date de passage de celui-ci et l'heure approximative d'arrivée sur le secteur du centre autoroutier. 
Les chantiers routiers étant prioritaires sur les convois exceptionnels, il appartient au pétitionnaire de se renseigner auprès des CEI précités sur l'éventuelle programmation de chantiers pendant la période visée. Les dates de passage du convoi seront fixées en conséquence. 

DIRE PP PPIODIRE 

Pour les convois de plus de 5m de largeur et de plus de 30m de longueur, le permissionnaire doit informer le CEl concerné de son passage, par mail aux adresses des CEI concernés (Saint Nabord et/ou Charmes), au plus tard trois jours avant chaque date de passage, en précisant 
*la date etla plage horaire retenues ; 
* les numéros d'immatriculation, le genre, et la marque du véhicule tracteur ou l'automoteur 
*les références de l'autorisation individuelle de transport exceptionnel 

Cet avis de passage doit être présenté lors des contrôles. 
Le CEl concerné peut notfier au permissionnaire, au plus tard un jour avant la date du passage, un désaccord technique qui nécessite son report à une date ultérieure. 
La circulation des convois de largeur supérieure à 5m doit impérativement s effectuer entre 22h et 5h. 
La circulation des convois de largeur supérieure à 7m doit impérativement s'effectuer sous escorte des forces de l'ordre. En outre, le centre d'entretien et d'intervention (CE!) concerné doit être prévenu préalablement au passage du convoi 
Le CEI concerné se tient à la disposition du permissionnaire pour tout renseignement relatif au planning des travaux. 

DIRE PP PPIDIRE Le convoi devra impérativement emprunter fouvrage en circulant seul, au pas et à l'axe de l'ouvrage. Aucun autre véhicule, léger ou lourd ne devra franchir l'ouvrage simultanément au convoi. 

DIRE PP PP20DIRE 
P limité  4,30m de haut sur la RN57 au pont de Peuxy dans le sens REMIREMONT — EPINAL (Sens 2 Sud-Nord) : pour l'éviter les convois d'une hauteur supérieure devront prendre la RD157 de l'échangeur de Saint-Nabord (Moulin) jusqu'à l'échangeur avec la RN57 au nord de Arches, via Saint-Nabord (Centre), Pouxeux et Arches. Traversée de SAINT 
NABORD : Elle se fera en accord et avec l'aide de la Police Locale (Téléphone 06 30 74 05 22) prévenue "48 heures à l'avance”. Traversée de Arches : Prévenir les services 48h avant passage : 06 82 75 55 86 — 06 86 11 41 03 - st@mairiearches.fr Horaires d'interdiction de passage : 18h à 8h 
Limitation de largeur : 6m40 

DIRE PP PP21DIRE P. limité  4,50m de haut sur la RNS7, entre Chavelot et Charmes dans les 2 sens de circulation. Tout convoi d'une hauteur supérieure devra prendre un autre iinéraire. Si possibilité, évitement par bretelles dans les 2 sens de circulation, 

DIRE PP PP22DIRE Pl limité à 4,35m de haut sur la RN66 - Déviation de Remiremont dans les 2 sens de circulation. Tout convoi d'une hauteur supérieure devra prendre un autre itinéraire. Si possibilt, évitement par bretelles dans les 2 sens de circulation. 

DIRE PP PP3DIRE Lors du franchissement de l'ouvrage, seuls des véhicules légers < 3,5T pourront se trouver sur l'ouvrage simultanément au convoi 
Aucune prescription de vitesse n'est imposée dans ce cas, 

DIRE PP PP6DIRE RN 66 Col de Bussang : Circulation interdite de 22h00 à 6h00. Circulation de 6h00 à 22h00 uniquement aux convois chargeant ou déchargeant en Alsace-Lorraine. 

DIRE PP PPDIREN66 Le passage sur le pont du Séchenat dans le col de Bussang estlimité à 44 tonnes. 

EPINAL PG PGEPINA 2 semaines de délai de prévenance prévenir la police municipale : police.municipale@epinal.r et le pôle technique : poletechnique@epinal.fr 
interdiction de passage le matin de 07h30 à 09h00 et le soir de 16h30 à 18h00 

GERARDMER PG PGGERAR 
Traversée de Gérardmer 
Elle se fera en accord et avec l'aide de la Police Locale prévenue une demi-heure à l'avance”. 
Tél : 03 29 60 60 61 du lundi au vendredi (de 08h00 à 18h00) 

GIRANCOURT PG PGGIRAN Prévenir les services 48h avant passage 
mairie : 03 29 66 85 25 — mairie@girancourtfr 

Sources : ODDT88/SCTS/BSR 
Date d'édition : 18-09-2025 
Date de mise à jour : 18-09-2025 
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Ex PRÉFÈTE 
DES VOSGES 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ANNEXE N°2 : Prescriptions des gestionnaires de voirie, d'ouvrages d'art, d'équipements routiers et de passages à niveau 
dans le département des Vosges. (PG = prescription générale ; PP = prescription particulière) 

Prévenir les services 48h avant passage 
GOLBEY PG PGGOLBE contacts : Mairie 03 29 31 32 89 - Police Municipale 06 07 49 28 51 - maire-golbey@orange.fr 

Traversée interdite de 07h à 08h30 — de 11h45 à 12h30 — de 13h30 à 14h00 et de 17h45 à 19h00 
Le THiLLOT . PGLETHI Pour les convois avec une largeur > à 4m et/ou une hauteur > à Sm, le transporteur doit prendre contact avec la mairie 48h à l'avance pour (Tel : 03.29.25.00.59 - Email - maiie.illot@lethilot88.fr) 

Si besoin, fensemble des frais d'intervention sur les infrastructures de la commune, pour permettre le passage du convoi, sera entièrement à la charge du transporteur. 
Traversée de LIFFOL-le-GRAND : Elle devra se faire en accord et avec l'aide de la Police Locale avertie "48 heures à l'avance* (Tél. 03.29.06.60.25) 

LIFFOL-LE-GRAND . PGLIFFO La traversée est étroite avec des virages difciles. L'intersection entre la D674 et la D427 est particulièrement délicate en raison d'un angle fermé et de la présence d'immeubles et de feux tricolores, 
Pour l'ensemble des manœuvres présentant des difficultés particulières (marche-arrière, manœuvres dans les carrefours, passages étroits, emprunt de contre-sens.…., le convoi devra être assisté par la Police Locale. Le pétitionnaire devra contacter cette dernière au moins 15j avant la date prévue du passage et transmettre la copie de l'autorisation au moins 
3j ouvrés avant le passage du convoi 
Prévenir les services 72h avant le passage. 

MIRECOURT e PEMIREC Bureau de Police 03 29 37 81 55 - secretariatpolice@mirecourtfr - Circulation interdite au centre ville 
Traversée de Neufchateau interdite de : 07h30 & 8h30 - 11h15 à 12h30 - 13015 à 14h00 - 17h45 à 18h30. 

NEUFCHATEAU Pe PONEUFC Prévenir "48 heures à l'avance” la police locale - Tél. 03.29.95.20.23 ou en cas d'absence au 03.29.95.20.20 
Prévenir les services 48h avant le passage. 

NOMEXY Pe PGNOMEX Police municipale 06 01 68 15 97 - Mairie 03 29 67 11 11 
Pour la traversée de Rambervillrs, le transporteur doit impérativement 

RAMBERVILLERS PG PGRAMBE - prévenr les services techniques 48h avant le passage du convoi (Tel - 03.29.65.26.27 - Email : mairie@rambervillers ) et la Police Municipale (06.37.07.37.68). 
le jour du passage, avant d'entrer dans la vill, le ransporteur doit appeler la Police Municipale (03.29.65.07.06 ou 06.37.07.37.68) qui accompagnera et guidera le convoi lors de la traversée. 

RAON-LETAPE G PGRAONL La traversée devra se faire en accord et avec l'aide de la police municipale qui devra être prévenue une semaine à l'avance. 
policemunicipale @raonletape.!r - té :03 29 41 51 76 
Le passage sur cette jonction entre les deux échangeurs est soumis à l'accord de la mairie de Saint-Dié-des-Vosges et n'est autorisé que pour rejoindre la N59, 

SAINT-DIE-DES-VOSGES PG PGSTDIE Limitation de tonnage à 48T. 
Le passage intra-muros de la ville est interdit aux transports exceptionnels 
Traversée de SAINT NABORD 

SANTNABORD Pe Postuag Elle se fera en accord et avec l'aide de la Police Locale (Téléphone 06 30 74 05 22) prévenue "48 heures à l'avance" 
La liste des passages à niveau est reprise en annexe 9 
Le transporteur devra se conformer aux prescriptions générales de SNCF RESEAU. 

SNCF PG PGSNCF Sur tous les passages à niveau, pour tout convoi qui ne serait pas en capacité de franchir un passage à niveau en moins de 7 secondes, le transporteur devra obligatoirement contacter la SNCF au moins 3 semaines à l'avance. Une attention toute particulière doit être accordée pour les passages à niveau de longueur supérieure à 14m. Dans tous les cas et 
sur tous les passages à niveau, le transporteur devra obligatoirement contacter la SNCF au moins 3 jours ouvrés avant e passage du convoi et se conformer aux mesures de sécurité qui lui seront imposées par l'exploitant ferroviaire (horaire de passage, présence d'agents du chemin de fer.). En cas d'avis défavorable justifé par l'exploitant ferroviaire, le 
transporteur devra rechercher un autre tinéraire 
Pour les convois de masse > à 38 tonnes : franchissement à une vitesse maximum de 5 km/h et dans l'axe de l'ouvrage, 

SNCF PP PPISNCFOA | Pour les convois de masse > à 72 tonnes :franchissement en respectantles prescriptions fournies par SNCF Réseau, Contact : gu.ipole-lor. per@reseau.sncf.fr 
SNCF PP PPISNCFPN | Passage à niveau électrfié. Pour tout convoi dont la hauteur est supérieure à 4,80 m, l'accord de la SNCF est obligatoire. Le pétitionnaire devra respecter strictement les clauses du contrat de prestation mis en place avec SNCF. Le transporteur devra contacter la SNCF 3 mois avant le passage du convoi. Contact : guipole-lor.per@reseau.snci.fr 
SNCF PP PP2SNCFPN | Ce PN présente une diffculté de franchissement pour les grands gabarits (pente, dévers, courbe.… et les véhicules à faible garde au sol. Le transporteur s'engage à franchir ce PN en toute sécurité après avoir procédé au préalable à une reconnaissance diinéraire. Laccord express de SNCF RESEAU est obligatoire : qu.ipole-lor per@reseau snct 
SNCF PP PPSNCFPND82B | Interdit aux convois de plus de 30m de long en raison de la distance limitée entre le PN et 'intersection D82/D828. 

Prévenir la Police Municipale 48h avant le passage. 
THAON-LES-VOSGES PG PGTHAON Police municipale tél: 06 07 45 94 08 - Gendarmerie Nationale tél : 03 29 39 20 17 

Evitez les passages entre 19h et Bh 
La circulation des convois exceptionnels sur autoroute est interdite en permanence 
) du samedi ou veille de jour férié à partir de 12 heures, au lundi ou lendemain de jour férié à 6 heures ; 
b) pendant les périodes et sur les itinéraires d'interdictions complémentaires de circulation des véhicules de transports de marchandises et de matières dangereuses éditées annuellement par arrêté interministériel ; 
©) par temps de verglas ou de visibilté réduite à 150 mètres du fait de conditions météorologiques défavorables. 
Le cas échéant e convoi devra s'arrêter sur l'aire de service ou de repos la plus proche. 

Tous gestionnaires autoroutiers | PG PEAUTOROUTE | La cireulation des convois exceptionnels sur autoroute n'est autorisée que surla voie le plus près du bord droit de la chaussée. En cas d'affectation de voies, ces transports devront emprunter la vole de droite du courant de circulation les concernant. 
De même, le passage des péages doit se faire par la voie la plus à droite sauf indication contraire dans le CPTE. 
Pour les convois de largeur supérieure à 2,80 m, des conditions particulières de passage sont définies par le CPTE. 
Les transports exceptionnels doivent être équipés d'une signalisation conforme aux dispositions de la Girculaire n°75-173 du 19 novembre 1975 modifiée et circuler de jour comme de nui feux allumés. Les véhicules dont la vitesse en rampe à 3 % est inférieure à 50 kmih ou ceux qui transportent des matières dangereuses doivent être suivis d'un véhicule de 
protection arrière. Par ailleurs, le CPTE prescrit pour certains itinéraires, lutilisation de véhicule de protection arrière, Conformément au cahier des charges de concession, l est appliqué un surpéage aux transports exceptionnels en raison des sujétions d'exploitation quils génèrent. 
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Ex 
PRÉFÈTE 
DES VOSGES 

pas 12t par essieu et d'une distance entre essieux consécutifs au moins égale à 1,35 mètre 
(PG = prescription générale ; PP = prescription particulière) 

ANNEXE N°3 : Voies constituant le réseau "120 tonnes" accessibles aux convois n'excédant pas 120t de charge totale, n'excédant 

Liberté 
Égalité 
Fraternité 

N° voie Nom voie Gestionnaire Depuis Commune Jusque Commune PG1 | PG2 PG3 PP1 PP2 PP3 _ |RESEAU 
Vel VC1 - ITINERAIRE PL RAMBERVILLERS Intersection D159/VCI Rambervillers Intersection D414/VC1 Rambervillers PGRAMB | PGRAMBE 120 
N9066 | N9066 BRETELLES N°1,4 et 5 ECHANGEUR N°2 - N66/D417 DIRE Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 Saint-Etienne-les-Remiremont Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 &Saint-Etienne-les-Remiremont | PGDIRE PPLODIRE | PP22DIRE 120 
N9057 | _ N9057 BRETELLE N°3 ECHANGEUR N°2 - NS7/D55/157A DIRE Sortie N57 Charmes Giratoire N9057/D157A Charmes PGDIRE 120 
N9057 | N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°18 - NS7/N66/D157/D466 DIRE Echangeur de Saint-Nabord (Moulin) - N57/N66/D157/D466 Saint-Nabord Echangeur de Saint-Nabord (Moulin) - N57/NG6/D157/D466 Saint-Nabord PGDIRE PPLODIRE | PP20DIRE 120 
N9057 N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°24 - N57/D157 DIRE Giratoire N9057/D157 Arches Entrées/Sorties N57 Arches PGDIRE PP10DIRE | PP20DIRE 120 
N9057 | N9057 BRETELLE N°2 ECHANGEUR N°2 - NS7/D157A/D55 DIRE Intersection N9057/D55 Charmes Entrée sur NS7 Charmes PGDIRE PP10DIRE | PP21DIRE 120 
N9057 | N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°16 - N57/D157/D166A DIRE Giratoire N9057/ D157/D166A Chavelot Echangeur NS7/D166A Chavelot PGDIRE PP10DIRE | PP21DIRE 120 
N9057 N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°18 - N57/D46 DIRE Echangeur de Jeuxey - NS7/D46 Epinal Echangeur de Jeuxey - N57/D46 Jeuxey PGDIRE 120 
N9057 N9057 BRETELLE N°4 ECHANGEUR N°14 - N57/D157 DIRE Giratoire N9057/D157 Eloyes Entrée sur NS7 Eloyes PGDIRE 120 
9057 N9057 BRETELLE N°1 ECHANGEUR N°20 - N57/D420 DIRE Sortie N57 Jeuxey Giratoire N9057/D420 Jeuxey PGDIRE 120 
N9057 N9057 BRETELLE N°4 ECHANGEUR N°20 - N57/D420 DIRE Giraloire N9057/D420 Jeuxey Entrée sur N57 Jeuxey PGDIRE 120 
N9057 N9057 BRETELLE N°2 ECHANGEUR N°20 - N57/D420 DIRE Giratoire N9057/D420 Jeuxey Entrée sur N57 Jeuxey PGDIRE 120 
N9057 N9057 BRETELLE N°3 ECHANGEUR N°20 - N57/D420 DIRE Sortie N57 Jeuxey Giratoire N9057/D420 Jeuxey PGDIRE 120 
NG ROUTE NATIONALE N°66 (E512) DIRE Echangeur de Saint-Nabord (Moulin) - NS7/N66 Saint-Nabord Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 «Saint-Etienne-les-Remiremont | PGDIRE PP3DIRE | PPIODIRE | PP22DIRE | 120 
NS7 ROUTE NATIONALE N°57 (E23) DIRE Limite 70/88 Le Val-d'Ajol Echangeur de Charmes - N57/D55/D157A Charmes PGDIRE PPIODIRE | PP20DIRE | PP21DIRE | 120 

D915701 | D915701 BRETELLE ECHANGEUR N°18 - N57/N66/D157/D466 cDes N915701 Saint-Nabord D157 Saint-Nabord Pocoes | PGSTNAB PPICD88 120 
08 ROUTE DEPARTEMENTALE N'8 CDes Giratoire D8/D415 ‘Anould Giratoire D8/D417 Xonrupt-Longemer PGCDE& PP3CDS8 120 

D674 ROUTE DEPARTEMENTALE N°674 CDes Limite 52/88 LiffoHle-Grand Limite 54/88 ‘Autreville Pocoes | PGLIFFO | PGNEUFC | PPacDss | PP6CDBS | PPacpes | 120 
D55 ROUTE DEPARTEMENTALE N°55 CD88 Intersection N9057/D55 Charmes Intersection DSS/157A Charmes PGCDE& PPICD88 120 
D466 ROUTE DEPARTEMENTALE N°466 CD88 Bretelle N°7 N9057/D466 Saint-Nabord N915701 Saint-Nabord PGcDes | PGSTNAB PPICD88 120 
Da6 ROUTE DEPARTEMENTALE N°46 CD88 Intersection D46/D246 Rambervillrs Echangeur de Jeuxey RNS7/RD46 Epinal PGCDBB PPLCDS8 | PP7CD88 120 
D420 ROUTE DEPARTEMENTALE N°420 CDs8 Echangeur d'Epinal Centre - N57/D420 Jeuxey Intersection D11/D420 Jeuxey PGCD8& PPICD88 120 
Da17 ROUTE DEPARTEMENTALE N°417 cDes Giratoire D8/D415 Xonrupt-Longemer Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 &Saint-Etienne-les-Remiremont | PGCDEE | PGGERAR PP3CD8& 120 
Da1s ROUTE DEPARTEMENTALE N°415 CDes Limite 68/68 Plainfaing Giratoire D8/D415 ‘Anould PGCDE& PPacDss | PPOCDES 120 
Da14 ROUTE DEPARTEMENTALE N°414 CDes Limite 54/88 Saint-Pierremont Intersection D414/VC1 Rambervillers Pocoes | PGRAMBE PPICD88 120 
D34 ROUTE DEPARTEMENTALE N°34 CDaB Intersection D34/D157 Saint-Nabord Echangeur N57/D34 Saint-Nabord PGCDBB | PGSTNAB PPICD88 120 
D32 D32 (GIRATOIRE) - ITINERAIRE PL CD88 Giratoire D32/VC1 Rambervillers Giratoire D32/VC1 Rambervillers PGCDBB | PGRAMBE PPICD88 120 
D246 ROUTE DEPARTEMENTALE N°246 [ Intersection D159/D246 Rambervillrs Intersection D159/D246 Rambervillers PGCDBB | PGRAMBE PPICD88 120 
D246 ROUTE DEPARTEMENTALE N°246 CD88 Intersection D46/D246 Longchamp Intersection D46/D246 Longchamp PGCDBB PP1CD88 | PP7CD88 120 
D166A ROUTE DEPARTEMENTALE N°166A cDes Giratoire D166/D166A/D266 - Bois l'Abbé Uxegney Giratoire N9057/D157/D166A Chavelot PGCDEE PPICD88 120 
D166 ROUTE DEPARTEMENTALE N°166 CDes Giratoire D166/D166A/D266 - Bois l'Abbé Uxegney Giratoire D28/D165/D166 Dompaire PGCDE& PPICD88 120 
D166 ROUTE DEPARTEMENTALE N°166 CDes Giratoire D166/D266/D413 Mirecourt Giratoire D28/D165/D166 Dompaire Pocpes | PGMIREC PPLCDSS | PP2CDBS | PPSCDBE | 120 
D159 ROUTE DEPARTEMENTALE N°159 CDaB Intersection D159/D246 Rambervillers Intersection D159/VCI Rambervillers PocDes | PGRAMBE PPICD88 120 
D157A ROUTE DEPARTEMENTALE N°157A CD88 Intersection D157/D157A Charmes Intersection D55/D157A Charmes PGCDE& PPICD88 120 
D157 ROUTE DEPARTEMENTALE N°157 CD88 Limite 54/88 Socourt Intersection D157/D157A Charmes PGCDBB PPI1CD88 120 
D157 ROUTE DEPARTEMENTALE N°157 CD88 Echangeur de Saint-Nabord (Moulin) - N57/N66/D157/D466 Saint-Nabord Giratoire N9057/D157 Arches PGCDBB | PGSTNAB | PGARCHE | PP1CDS8 | PP3CDBS | PP4CDBB | 120 
D157 D157 (GIRATOIRE) CDs8 Giratoire N9057/D157/D166A Chavelot Giratoire N9057/D157/D166A Chavelot PGCD8& PPICD88 120 
D11 ROUTE DEPARTEMENTALE N°11 CDes Intersection D11/D420 Jeuxey Intersection D11/0417 Le Tholy PGCDEE PPLCDS8 | PP3CDEE 120 
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oA . . . z n . . ! 7 1 4 Ex ANNEXE N°4 : Voies constituant le réseau "94 tonnes" accessibles aux convois n'excédant pas 94t de charge totale, n'excédant pas 
ÈIÈËF\Ë)ESGES 12t par essieu et d'une distance entre essieux consécutifs au moins égale à 1,35 mètre 
ot (PG = prescription générale ; PP = prescription particulière) 
Égalité 
Fraternité 

N° voie Nom voie Gestionnaire Depuis Commune Jusque Commune PG1 PG2 PG3 PP1 PP2 PP3 RESEAU 

vei VC1 - ITINERAIRE PL RAMBERVILLERS Intersection D159/VC1 Rambervillers Intersection D414/VC1 Rambervillers PGRAMB | PGRAMBE 120 

N9066 | N9066 BRETELLES N°1,4 et 5 ECHANGEUR N°2 - N66/D417 DIRE Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 ‘Saint-Etienne-les-Remiremont Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 Saint-Etienne-les-Remiremont | PGDIRE PP10DIRE | PP22DIRE 120 

N9057 N9057 BRETELLE N°3 ECHANGEUR N°2 - N57/D55/157A DIRE Sortie N57 Charmes Giratoire N9057/D157A Charmes PGDIRE 120 

N9057 N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°18 - N57/N66/D157/D466 DIRE Echangeur de Saint-Nabord (Moulin) - N57/N66/D157/D466 Saint-Nabord Echangeur de Saint-Nabord (Moulin) - N57/N66/D157/D466 Saint-Nabord PGDIRE PP10DIRE | PP20DIRE 120 

es | NO0S7 SRETELLES ECHANGEUR 21 NeriolsT Dre rrs na0STDIS7 cs Envécisoies &7 s FODRE FricoiRE | PFASDiRE 5 
reosr | veos7 BRETELLE W2 FonanGeUR Nr2-NenpisTAES | DiRE imaremion 71055 Crames Es u57 Grames Feore Fricoire |PrAiDirE 75 

N9057 N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°18 - N57/D46 DIRE Echangeur de Jeuxey - N57/D46 Epinal Echangeur de Jeuxey - N57/D46 Jeuxey PGDIRE 120 

N9057 N9057 BRETELLE N°4 ECHANGEUR N°14 - N57/D157 DIRE Giratoire N9057/D157 Eloyes Entrée sur N57 Eloyes PGDIRE 120 

N9057 N9057 BRETELLE N°1 ECHANGEUR N°20 - N57/D420 DIRE Sortie N57 Jeuxey Giratoire N9057/D420 Jeuxey PGDIRE 120 

N9057 N9057 BRETELLE N°4 ECHANGEUR N°20 - N57/D420 DIRE Giratoire N9057/D420 Jeuxey Entrée sur N57 Jeuxey PGDIRE 120 

Roos7 | _ o037 BRETELLE N°2EGHANGEUR 20 N6TIoa20 DR rs o020 ey Es sorver ey FODRE 5 
es | _ Na0S7 BRETELLE N3 ECHANGEUR N°20 115120 o e 7 ey Sraore o050 ey Feore 120 

N57 ROUTE NATIONALE N°57 (E23) DIRE Limite 70/88 Le Val-d'Ajol Echangeur de Charmes - N57/DS5/D157A Charmes PGDIRE PP10DIRE | PP20DIRE | PP21DIRE 120 

D915701 | D915701 BRETELLE ECHANGEUR N°18 - N57/N66/D157/D466 CcD88 N915701 Saint-Nabord D157 Saint-Nabord PGCD88 | PGSTNAB PP1CD88 120 

D8 ROUTE DEPARTEMENTALE N°8 CDes Giratoire D8/D415 ‘Anould Giratoire D8/D417 Xonrupt-Longemer PGCDEs PP3CD88 120 

D674 ROUTE DEPARTEMENTALE N°674 cDas Limite 52/88 Liffol-le-Grand Limite 54/88 Autreville PGCD88 | PGLIFFO | PGNEUFC | PP2CD88 | PP6CD88 | PP8CD88 120 

D55 ROUTE DEPARTEMENTALE N°55 CD88 Intersection N9057/D55 Charmes Intersection D55/157A Charmes PGCD88 PP1CD88 120 

D466 ROUTE DEPARTEMENTALE N°466 CD88 Bretelle N°7 N9057/D466 Saint-Nabord N915701 Saint-Nabord PGCD88 | PGSTNAB PP1CD88 120 

D46 ROUTE DEPARTEMENTALE N°46 D8s Intersection D46/D246 Rambervillers Echangeur de Jeuxey RN57/RD46 Epinal PGCD88 PP1CD88 | PP7CD88 120 

D420 ROUTE DEPARTEMENTALE N°420 CD8s Echangeur d'Epinal Centre - N57/D420 Jeuxey Intersection D11/D420 Jeuxey PGCD88 PP1CD88 120 

D417 ROUTE DEPARTEMENTALE N°417 CDes Giratoire D8/D415 Xonrupt-Longemer Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 ‘Saint-Etienne-les-Remiremont | PGCD88 | PGGERAR PP3CD88 120 

D415 ROUTE DEPARTEMENTALE N°415 CDes Limite 68/88 Plainfaing Giratoire D8/D415 ‘Anould PGCDE8 PP3CD88 | PPaCDes 120 

D414 ROUTE DEPARTEMENTALE N°414 cDas Limite 54/88 Saint-Pierremont Intersection D414/VC1 Rambervillers PGCD88 | PGRAMBE PP1CD88 120 

D34 ROUTE DEPARTEMENTALE N°34 CD88 Intersection D34/D157 Saint-Nabord Echangeur N57/D34 Saint-Nabord PGCD88 | PGSTNAB PP1CD88 120 

D32 D32 (GIRATOIRE) - ITINERAIRE PL CD88 Giratoire D32/VC1 Rambervillers Giratoire D32/VC1 Rambervillers PGCD88 | PGRAMBE PP1CD88 120 

zs ROUTE DEPARTEMENTALE N°26 o esecion 15970216 rambevies ersesion 15370215 Rambemes | Pocoas | romaee Feicom 75 

D166A ROUTE DEPARTEMENTALE N°166A CDes Giratoire D166/D166A/D266 - Bois l'Abbé Uxegney Giratoire N9057/D157/D166A Chavelot PGCDE8 PP1CD88 120 

D166 ROUTE DEPARTEMENTALE N°166 CDes Giratoire D166/D166A/D266 - Bois l'Abbé Uxegney Giratoire D28/D165/D166 Dompaire PGCDE8 PP1CD88 120 

D166 ROUTE DEPARTEMENTALE N°166 CDes Giratoire D166/D266/D413 Mirecourt Giratoire D28/D165/D166 Dompaire PGCD88 | PGMIREC PP1CD88 | PP2CDS8S | PPSCD8S 120 

D159 ROUTE DEPARTEMENTALE N°159 cDas Intersection D159/D246 Rambervillers Intersection D159/VC1 Rambervillers PGCD88 | PGRAMBE PP1CD88 120 

oA ROUTE DEPARTENENTALE NISTA o ersesion DISTOISTA Crames eresion D5SD157A Crames Focom FPICDES 5 
D157 ROUTE DEPARTEMENTALE N°157 CD8s Limite 54/88 Socourt Intersection D157/D157A Charmes PGCD88 PP1CD88 120 

o ROUTE DEPARTEVENTAE 157 Com —— Forangurde Sa r cwm NGO | Samabod G oo s Foco | PasT |Ponrone | rricoes | Pracoss | Pracoes |10 
D157 D157 (GIRATOIRE) CDes Giratoire N9057/D157/D166A Chavelot Giratoire N9057/D157/D166A Chavelot PGCD88 PP1CD88 120 

D1 ROUTE DEPARTEMENTALE N°11 CDes Intersection D11/D420 Jeuxey Intersection D11/D417 Le Tholy PGCDE8 PP1CD88 | PPacDes 120 
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Ex 
PRÉFÈTE 
DES VOSGES 

12t par essieu et d'une distance entre essieux consécutifs au moins égale à 1,35 mètre 
(PG = prescription générale ; PP = prescription particulière) 

ANNEXE N°5 : Voies constituant le réseau "72 tonnes" accessibles aux convois n'excédant pas 72t de charge totale, n'excédant pas 

Liberté 
Égalité 
Fraternité 

N° voie Nom v Gestionnaire Depuis Commune Jusque Commune PG1 | PG2 PG3 PP1 PP2 PP3 _ |RESEAU 
Vel VC1 - ITINERAIRE PL RAMBERVILLERS Intersection D159/VCI Rambervillers Intersection D414/VC1 Rambervillers PGRAMB | PGRAMBE 120 
N9066 | N9066 BRETELLES N°1,4 et 5 ECHANGEUR N°2 - N66/D417 DIRE Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 Saint-Etienne-les-Remiremont Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 &Saint-Etienne-les-Remiremont | PGDIRE PPLODIRE | PP22DIRE 120 
9057 N9057 BRETELLE N°1 ECHANGEUR N°20 - N57/D420 DIRE Sortie N57 Jeuxey Giratoire N9057/D420 Jeuxey PGDIRE 120 
N9057 | N9057 BRETELLE N°3 ECHANGEUR N°2 - N57/D55/157A DIRE Sortie N57 Charmes Giratoire N9057/D157A Charmes PGDIRE 120 
N9057 | N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°18 - NS7/N66/D157/D466 DIRE Echangeur de Saint-Nabord (Moulin) - N57/N66/D157/D466 Saint-Nabord Echangeur de Saint-Nabord (Moulin) - NS7/NG6/D157/D466 Saint-Nabord PGDIRE PP10DIRE | PP20DIRE 120 
N9057 N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°24 - N57/D157 DIRE Giratoire N9057/D157 Arches Entrées/Sorties N57 Arches PGDIRE PP10DIRE | PP20DIRE 120 
N9057 | N9057 BRETELLE N°2 ECHANGEUR N°2 - NS7/DI57A/DS5 DIRE Intersection N9057/D55 Charmes Entrée sur NS7 Charmes PGDIRE PP10DIRE | PP21DIRE 120 
N9057 | N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°16 - N67/D157/D166A DIRE Giratoire N9057/ D157/D166A Chavelot Echangeur N57/D166A Chavelot PGDIRE PP1ODIRE | PP21DIRE 120 
N9057 N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°18 - N57/D46 DIRE Echangeur de Jeuxey - NS7/D46 Epinal Echangeur de Jeuxey - N57/D46 Jeuxey PGDIRE 120 
9057 N9057 BRETELLE N°4 ECHANGEUR N°14 - N57/D157 DIRE Giraloire N9057/D157 Eloyes Entrée sur N57 Eloyes PGDIRE 120 
N9057 N9057 BRETELLE N°4 ECHANGEUR N°20 - N57/D420 DIRE Giraloire N9057/D420 Jeuxey Entrée sur N57 Jeuxey PGDIRE 120 
N9057 N9057 BRETELLE N°2 ECHANGEUR N°20 - N57/D420 DIRE Giratoire N9057/D420 Jeuxey Entrée sur N57 Jeuxey PGDIRE 120 
N9057 N9057 BRETELLE N°3 ECHANGEUR N°20 - N57/D420 DIRE Sortie N57 Jeuxey Giratoire N9057/D420 Jeuxey PGDIRE 120 
NG ROUTE NATIONALE N°66 (E512) DIRE Echangeur de Saint-Nabord (Moulin) - NS7/N66 Saint-Nabord Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 «Saint-Etienne-les-Remiremont | PGDIRE PP3DIRE | PPIODIRE | PP22DIRE | 120 
NS7 ROUTE NATIONALE N°57 (E23) DIRE Limite 70/88 Le Val-d'Ajol Echangeur de Charmes - N57/D55/D157A Charmes PGDIRE PPIODIRE | PP20DIRE | PP21DIRE | 120 

D915701 | D915701 BRETELLE ECHANGEUR N°18 - N57/N66/D157/D466 cDes N915701 Saint-Nabord D157 Saint-Nabord Pocoes | PGSTNAB PPICD88 120 
08 ROUTE DEPARTEMENTALE N'8 CDes Giratoire D8/D415 ‘Anould Giratoire D8/D417 Xonrupt-Longemer PGCDE& PP3CDS8 120 

D674 ROUTE DEPARTEMENTALE N°674 CDes Limite 52/88 LiffoHle-Grand Limite 54/88 ‘Autreville Pocoes | PGLIFFO | PGNEUFC | PPacDss | PP6CDBS | PPacpes | 120 
D55 ROUTE DEPARTEMENTALE N°55 CD88 Intersection N9057/D55 Charmes Intersection DSS/157A Charmes PGCDE& PPICD88 120 
D466 ROUTE DEPARTEMENTALE N°466 CD88 Bretelle N°7 N9057/D466 Saint-Nabord N915701 Saint-Nabord PGcDes | PGSTNAB PPICD88 120 
Da6 ROUTE DEPARTEMENTALE N°46 CD88 Intersection D46/D246 Rambervillrs Echangeur de Jeuxey RNS7/RD46 Epinal PGCDBB PPLCDS8 | PP7CD88 120 
D420 ROUTE DEPARTEMENTALE N°420 CDs8 Echangeur d'Epinal Centre - N57/D420 Jeuxey Intersection D11/D420 Jeuxey PGCD8& PPICD88 120 
Da17 ROUTE DEPARTEMENTALE N°417 cDes Giratoire D8/D415 Xonrupt-Longemer Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 &Saint-Etienne-les-Remiremont | PGCDEE | PGGERAR PP3CD8& 120 
Da1s ROUTE DEPARTEMENTALE N°415 CDes Limite 68/68 Plainfaing Giratoire D8/D415 ‘Anould PGCDE& PPacDss | PPOCDES 120 
Da14 ROUTE DEPARTEMENTALE N°414 CDes Limite 54/88 Saint-Pierremont Intersection D414/VC1 Rambervillers Pocoes | PGRAMBE PPICD88 120 
D34 ROUTE DEPARTEMENTALE N°34 CDaB Intersection D34/D157 Saint-Nabord Echangeur N57/D34 Saint-Nabord PGCDBB | PGSTNAB PPICD88 120 
D32 D32 (GIRATOIRE) - ITINERAIRE PL CD88 Giratoire D32/VC1 Rambervillers Giratoire D32/VC1 Rambervillers PGCDBB | PGRAMBE PPICD88 120 
D246 ROUTE DEPARTEMENTALE N°246 [ Intersection D159/D246 Rambervillrs Intersection D159/D246 Rambervillers PGCDBB | PGRAMBE PPICD88 120 
D246 ROUTE DEPARTEMENTALE N°246 CD88 Intersection D46/D246 Longchamp Intersection D46/D246 Longchamp PGCDBB PP1CD88 | PP7CD88 120 
D166A ROUTE DEPARTEMENTALE N°166A cDes Giratoire D166/D166A/D266 - Bois l'Abbé Uxegney Giratoire N9057/D157/D166A Chavelot PGCDEE PPICD88 120 
D166 ROUTE DEPARTEMENTALE N°166 CDes Giratoire D166/D166A/D266 - Bois l'Abbé Uxegney Giratoire D28/D165/D166 Dompaire PGCDE& PPICD88 120 
D166 ROUTE DEPARTEMENTALE N°166 CDes Giratoire D166/D266/D413 Mirecourt Giratoire D28/D165/D166 Dompaire Pocpes | PGMIREC PPLCDSS | PP2CDBS | PPSCDBE | 120 
D159 ROUTE DEPARTEMENTALE N°159 CDaB Intersection D159/D246 Rambervillers Intersection D159/VCI Rambervillers PocDes | PGRAMBE PPICD88 120 
D157A ROUTE DEPARTEMENTALE N°157A CD88 Intersection D157/D157A Charmes Intersection D55/D157A Charmes PGCDE& PPICD88 120 
D157 ROUTE DEPARTEMENTALE N°157 CD88 Limite 54/88 Socourt Intersection D157/D157A Charmes PGCDBB PPI1CD88 120 
D157 ROUTE DEPARTEMENTALE N°157 CD88 Echangeur de Saint-Nabord (Moulin) - N57/N66/D157/D466 Saint-Nabord Giratoire N9057/D157 Arches PGCDBB | PGSTNAB | PGARCHE | PP1CDS8 | PP3CDBS | PP4CDBB | 120 
D157 D157 (GIRATOIRE) CDs8 Giratoire N9057/D157/D166A Chavelot Giratoire N9057/D157/D166A Chavelot PGCD8& PPICD88 120 
D11 ROUTE DEPARTEMENTALE N°11 CDes Intersection D11/D420 Jeuxey Intersection D11/0417 Le Tholy PGCDEE PPLCDS8 | PP3CDE& 120 
D166 ROUTE DEPARTEMENTALE N°166 CDes Intersection D14/D166 Biécourt Giratoire D166/D266/D413 Mirecourt Pocpes | PGMIREC PP2cDes | PPSCD88 72 
D166 ROUTE DEPARTEMENTALE N°166 CDes Giratoire D166/D674 Neufchateau Intersection D14/D166 Biécourt Pocpes | PGAPPR | PGNEUFC | PP2CDES | PPIAPRR 72 
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Ex 
PRÉFÈTE 
DES VOSGES 

ANNEXE N°6 : Voies constituant le réseau "2TE48" accessibles aux convois de 1ère et 2ème catégorie n'excédant pas 48 tonnes / 
Les voies des réseaux supérieurs sont accessibles aux convois n'excédant pas 12t par essieu et d'une distance entre essieux 

Liberté z . . s N x . . 4 z . . . s\ 

Égalité consécutifs au moins égale à 1,35 mètre. (PG = prescription générale ; PP = prescription particulière) 
Fraternité 

N° voie Nom voie Gestionnaire Depuis Commune Jusque Commune PG1 PG2 PG3 PP1 PP2 PP3 RESEAU 

vei VC1 - ITINERAIRE PL RAMBERVILLERS Intersection D159/VC1 Rambervillers Intersection D414/VC1 Rambervillers PGRAMB | PGRAMBE 120 

o7 | _ No0S7 BRETELLE ° ECHANIGEUR 1720 N57125 Sote 7 Sraare 1505700 PODIRE T7 
N9057 N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°24 - N57/D157 DIRE Giratoire N9057/D157 Arches Entrées/Sorties N57 Arches PGDIRE PPLODIRE PP20DIRE 120 

o057 | _ NO057 BRETELLE N2 ECHANGEUR W2 NSTDISTADSS Imersecion s0571055 Charmes vs sur 57 Crames PGDIRE Prioore | Praidire æ 
N9057 N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°16 - N57/D157/D166A DIRE Giratoire N9057/ D157/D166A Chavelot Echangeur N57/D166A Chavelot PGDIRE PPLODIRE PP21DIRE 120 

N9057 N9057 BRETELLES ECHANGEUR N°18 - N57/D46 DIRE Echangeur de Jeuxey - N57/D46 Epinal Echangeur de Jeuxey - N57/D46 Jeuxey PGDIRE 120 

N9057 N9057 BRETELLE N°4 ECHANGEUR N°14 - N57/D157 DIRE Giratoire N9057/D157 Eloyes Entrée sur N57 Eloyes PGDIRE 120 

o057 | _ NO057 BRETELLE N2 ECHANGEUR 17207 NS7/D629 Sratore oI es vs sur s7 Sewer PGDIRE i 
N9057 N9057 BRETELLE N°3 ECHANGEUR N°2 - N57/D55/157A DIRE Sortie N57 Charmes Giratoire N9057/D157A Charmes PGDIRE 120 

N9057 N9057 BRETELLE N°4 ECHANGEUR N°20 - N57/D420 DIRE Giratoire N9057/D420 Jeuxey Entrée sur N57 Jeuxey PGDIRE 120 

N66 ROUTE NATIONALE N°66 (E512) DIRE Echangeur de Saint-Nabord (Moulin) - N57/N66 Saint-Nabord Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 Saint-Etienne-les-Remiremont | PGDIRE PP3DIRE PP1ODIRE | PP22DIRE 120 

57 ROUTE NATONALE W57 25 Us 70685 e varda Eanger & Grarmes ” N7/D5S/D157A Crarmes PGDIRE rrioore | Pracoire | Praioire | 120 
D915701 | D915701 BRETELLE ECHANGEUR N°18 - N57/N66/D157/D466 CD88 N915701 Saint-Nabord D157 Saint-Nabord PGCD88 | PGSTNAB PP1CD88 120 

o7 ROUTE DEPARTEMENTALE 678 c565 Umie s285 Diore rrs e s naveie rocnes | rourro [roneure| _ Pracoes | Procoes | Prscoss | 120 
D55 ROUTE DEPARTEMENTALE N°55 CD88 Intersection N9057/D55 Charmes Intersection D55/157A Charmes PGCD88 PP1CD88 120 

Ds ROUTE DEPARTEMENTALE N266 o reete N°7 Ne0s710465 San-nabord eusTOL Sanabos | rocoes | FosToAs PrrcoëS 70 
D46 ROUTE DEPARTEMENTALE N°46 CD88 Intersection D46/D246 Rambervillers Echangeur de Jeuxey RN57/RD46 Epinal PGCD88 PP1CD88 PP7CD88 120 

D417 ROUTE DEPARTEMENTALE N°417 CD88 Giratoire D8/D415 Xonrupt-Longemer Echangeur des Accrues Noël - N66/D417 Saint-Etienne-les-Remiremont | PGCD88 | PGGERAR PP3CD88 120 

D415 ROUTE DEPARTEMENTALE N°415 CD88 Limite 68/88 Plainfaing Giratoire D8/D415 ‘Anould PGCD88 PP3CD88 PP9CD88 120 

ROUTE DEPARTEMENTALE N oo ms s Sn Piremen Mmersecion oA ramsemies _ | Pocoss | PorameE Fricom 7 

2s ROUTE DEPARTEMENTALE 17216 c56 e D159D256 Rambeniers merseion 01590256 Ramvemiiers | ocoss | PGRANSE Prrcoës T7 
D246 ROUTE DEPARTEMENTALE N°246 CD88 Intersection D46/D246 Longchamp Intersection D46/D246 Longchamp PGCD88 PP1CD88 PP7CD88 120 

S ROUTE DEPARTEMENTALE NF166A o ST DESIDISSAD266 B0 AT Uregrey Graire NSO IOTERA Gl Focom Fricoes 70 
D166 ROUTE DEPARTEMENTALE N°166 CD88 Giratoire D166/D166A/D266 - Bois l'Abbé Uxegney Giratoire D28/D165/D166 Dompaire PGCD88 PP1CD88 120 

5159 ROUTE DEPARTEMENTALE 17169 5565 merseion D159D246 Rambenirs merseïon 015961 Ramvemiirs | ocoss | PorANBE Fricoe i 
D157A ROUTE DEPARTEMENTALE N°157A CD88 Intersection D157/D157A Charmes Intersection D55/D157A Charmes PGCD88 PP1CD88 120 

0157 0157 (GIRATOIRE oo Sratore NSO o6 Craven Graiore NSO IOTEA v Focom Pricoes æ 
D157 ROUTE DEPARTEMENTALE N°157 CD88 Limite 54/88 Socourt Intersection D157/D157A Charmes PGCD88 PP1CD88 120 

D11 ROUTE DEPARTEMENTALE N°11 CD88 Intersection D11/D420 Jeuxey Intersection D11/D417 Le Tholy PGCD88 PP1CD88 PP3CD88 120 

D166 ROUTE DEPARTEMENTALE N°166 CD88 Giratoire D166/D674 Neufchâteau Intersection D14/D166 Biécourt PGCD88 | PGAPPR | PGNEUFC PP2CD88 PP1APRR 72 

D1s ROUTE DEPARTEMENTALE N'166 oo imersecion 116 Graire 1602580413 Pocoes | POmiREC Pracoes — | Prscoss 7 
ve2 AVENUE DE L'EGALITE Saint-Dié-des-Vosges Giratoire D828 Saint-Dié-des-Vosges Giratoire N9059/ VC2 Saint-Dié-des-Vosges PGSTDIE 2TE48 

naces ECHANGEUR REMIREMONT NOGIDEET o sr o Sn 1s mmn rn NOIDEE7 Sancéremetes remromon | FODIRE es 
N9059 ECHANGEUR SAINTE-MARGUERITE N59RD415 DIRE Echangeur N59/D415 Sainte-Marguerite Echangeur N59/D415 Sainte-Marguerite PGDIRE PP3CD88 2TE48 

naos9 ECHANGEUR SANTDIE ZARELIEULE 125 Gratore oo S Dié-des-Vosges Es sur s San-biédes-vouges — | PGDIRE Prsoe | Pricoire |rrisnoron | 2reis 
N9059 ECHANGEUR SAINT-DIE ZA HELLIEULE 1 2 3 DIRE Sortie N59 Saint-Dié-des-Vosges Giratoire N9059/VC2 Saint-Dié-des-Vosges PGDIRE 2TE48 

N59 ROUTE NATIONALE N°59 DIRE Echangeur N59/Z| HELLIEULE Saint-Dié-des-Vosges Echangeur N57/D459 Raves PGDIRE PP3DIRE PP10DIRE | PPISNCFOA 2TE48 

N159 ROUTE NATIONALE N°159 DIRE Echangeur N59/D459 Raves Giratoire N159/D420 Frapelle PGDIRE PP3DIRE PP10DIRE | PPISNCFOA | 2TE48 

D82 ROUTE DEPARTEMENTALE N°82 (ROUTE D'HERBAVILLE) CD88 Intersection D82/D420 Saint-Dié-des-Vosges Intersection D82/D82B Saint-Dié-des-Vosges PGcDss | PGSTDIE PP3CD88 2TE48 
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Ex 
PRÉFÈTE 
DES VOSGES 

ANNEXE N°6 : Voies constituant le réseau "2TE48" accessibles aux convois de 1ère et 2ème catégorie n'excédant pas 48 tonnes / 
Les voies des réseaux supérieurs sont accessibles aux convois n'excédant pas 12t par essieu et d'une distance entre essieux 

Liberté z . . s N x . . 4 z . . . x 

Égalité consécutifs au moins égale à 1,35 mètre. (PG = prescription générale ; PP = prescription particulière) 
Fraternité 

N° voie Nom voie Gestionnaire Depuis Commune Jusque Commune PG1 PG2 PG3 PP1 PP2 PP3 RESEAU 

D420 | ROUTE DEPARTEMENTALE N°420 (COL DU HAUT JACQUES) CD88 Intersection D82/D420 Saint-Dié-des-Vosges Intersection D420/D423 Bruyères PGcDss | PGSTDIE PP1CD88 PP3CD88 2TE48 

D420 ROUTE DEPARTEMENTALE N°420 (COL DE SAALES) CD88 Giratoire N159/D420 Frapelle Limite 67/88 Provenchères-et-Colroy PGCD88 PP3CD88 PP9CD88 2TE48 

D415 ROUTE DEPARTEMENTALE N°415 cpss Echangeur Sainte-Marguerite N59/D415 Sainte-Marguerite Giratoire D8/D415 ‘Anould PGCD88 PP3CD88 PP1SNCFOA 2TE48 
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